
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil municipal se réunira à la mairie (salle du conseil) 
 

Le jeudi 19 décembre 2024 à 19h30 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Affiché le 13/12/2024 
Département de Loire-Atlantique 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 21 novembre 2024 
2. Délégations du Conseil municipal au maire 

PATRIMOINE, AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

3. Approbation du compte-rendu annuel 2024 de la ZAC multisites de Gétigné 

FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

4. Décision modificative n° 1 du budget Espace Bellevue 
5. Admission en non-valeur : créances irrécouvrables 2020, 2021 et 2022 
6. Tarifs du cimetière au 1er janvier 2025 
7. Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2025 
8. Définition des règles du compte épargne temps (CET) des agents 
9. Instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement pour la filière police 

municipale 

ENFANCE, JEUNESSE, AFFAIRES SCOLAIRES 

10. Demande de subvention pour les travaux d’agrandissement de l’accueil périscolaire et d’une 
salle polyvalente (phase 2) : DETR 2025 

PATRIMOINE, AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

11. Acquisition de la parcelle AT 519 à la Médrie et classement dans le domaine public communal 

CULTURE, COMMUNICATION, RELATIONS AUX PUBLICS 

12. Tarifs spectacles Espace Bellevue 2024-2025 (acte 2) 

INTERCOMMUNALITÉ 

13. Approbation de la convention de groupement entre Clisson Sèvre et Maine Agglo et les 
communes pour la coordination dans le cadre de l’accompagnement proposé par CITEO en 
matière de lutte contre les déchets abandonnés 

DIVERS 

14. Bons naissances (2ème semestre 2024) 
15. Avis concernant la dérogation à l’ouverture de commerces le dimanche en 2025 

 

INFORMATIONS DIVERSES 


